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29 - EXPOSITION ESTIVALE AU CHÂTEAU DES RAVALET
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE FRAC NORMANDIE

Après le succès de l'exposition « La Belle Vie » en 2022 (13 590 visiteurs), la commune de Cherbourg-
en-Cotentin poursuit son travail de collaboration et d'échange avec le FRAC Normandie (fonds régional
d’art contemporain) dans le site emblématique du château des Ravalet. Une façon de faire dialoguer le
patrimoine et la création actuelle et de rendre visible et accessible l’art contemporain de niveau national
et international.

L’ambition est double :  d’une part l’amélioration du cadre de vie et de l’accès à la culture pour les
habitants, d’autre part et dans le même temps, contribuer au rayonnement de la ville et à son image
positive, en mouvement, qui se questionne. 

Les fonds régionaux d’art contemporain sont des collections publiques d’art contemporain, créées en
1982 dans le cadre de la politique de décentralisation mise en place pour permettre à l’art d’aujourd’hui
d’être présent dans chaque région. Les FRAC ont également une mission de diffusion de leur collection
dans leurs murs et au dehors.

La convention ci-annexée précise les modalités du partenariat et de l’organisation de l’exposition intitulée
« ô dingos, ô château », qui aura lieu du 22 juin au 22 septembre 2024.

L’exposition  « ô  dingos,  ô  châteaux »  présentera  un  ensemble  d’œuvres  de  la  collection  du  FRAC
Normandie, réunies pour leur excentricité ou leur exubérance, que ce soit dans la forme ou le sujet,
plaçant le château sous le signe de la folie et de la décadence. Ces œuvres seront présentées dans les
espaces intérieurs et extérieurs du château des Ravalet. Le choix des œuvres et la scénographie font
l’objet d’un échange en continu entre les deux parties. L’exposition bénéficie du dispositif « collection &
artiste invité·e » initié par le FRAC Normandie qui consiste à associer l’œuvre d’un·e artiste invité·e.
Romuald Jandolo est l’artiste invité. 

Cette exposition intègre la programmation de la 5ème édition du Festival Normandie Impressionniste.
Cette édition, qui célébrera les 150 ans de l’impressionnisme, reflétera l’esprit d’invention propre à ce
mouvement artistique révolutionnaire  à travers une programmation réunissant  œuvres historiques et
pratiques contemporaines. Ce label accordé par le conseil scientifique du festival vient saluer la qualité de
l’événement  proposé et  apporter  un important  relais  de  communication.  Pour  sa  dernière  édition le
festival Normandie Impressionniste a généré un public de plus d’un million de visiteurs sur le territoire
normand. Pour cette exposition, le FRAC Normandie, en qualité de porteur de projet, est signataire de la
convention de partenariat avec le GIP Normandie Impressionniste.

Grâce notamment à la mise à disposition des moyens internes tant du FRAC Normandie que de la Ville,
cette  exposition  d’envergure,  présentant  des  pièces  d’artistes  nationaux  et  internationaux,  et  pour
certaines encore jamais exposées, affiche un budget prévisionnel de la commune très faible de 6 250 €,
qui sera imputé sur les lignes de fonctionnement du service arts visuels.



Le conseil municipal est invité à approuver le principe de ce projet et autoriser Monsieur le Maire ou son
représentant à signer la convention de partenariat ci-annexée et ses avenants le cas échéant.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h15 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
David MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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